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NOMINATIONS PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL
DÉCLARATION ET CERTIFICATION DU | DE LA CANDIDAT(E)
La confidentialité de vos renseignements personnels est protégée en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels du gouvernement fédéral. Les renseignements recueillis par le Bureau du Conseil privé au nom du gouvernement du Canada seront conservés dans un ou plusieurs fichiers de renseignements personnels conformément au paragraphe 10(1) de la Loi sur la protection des renseignements personnels du Canada.
Vous avez le droit de protéger et d'accéder à vos renseignements personnels conservés dans chaque fichier de renseignements personnels correspondant en vertu de la Loi sur l'accès à l'information.
De plus amples renseignements sur la collecte de renseignements personnels par le Bureau du Conseil privé aux fins des nominations par le gouverneur en conseil se trouvent dans le fichier de renseignements personnels ordinaires les nominations par le gouverneur en conseil (POU 918), ainsi que dans la catégorie de documents ordinaires pour les commissions, les comités et le conseil (NDP 938).  Vous trouverez de plus amples renseignements sur la Loi sur la protection des renseignements personnels fédérale sur le site Web du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada.
PARTIE 1 : RENSEIGNEMENTS SUR LE/LA CANDIDAT(E)
PARTIE 2 : CONDITIONS D'EMPLOI ET DÉCLARATION PERSONNELLE
Les personnes nommées sont assujettis aux Modalités générales applicables aux personnes nommées par le gouverneur en conseil, telles que modifiées de temps à autre. Cela inclut l'obligation de respecter les normes de probité les plus élevées, et de faire preuve, sur leur lieu de travail, d'un comportement empreint de respect, d'égalité et de dignité à l'égard de toutes les personnes avec lesquelles elles interagissent dans le cadre de leur travail à tout moment, et de respecter les valeurs et les principes du Code de valeurs et d'éthique du secteur public, y compris la valorisation de la diversité et la création de lieux de travail exempts de harcèlement et de discrimination.
Les personnes nommées sont également assujetties aux Lignes directrices en matière d'éthique et d'activités politiques à l'intention des titulaires de charge publique, telles que modifiées de temps à autre. Cela inclut l'obligation d'exercer leurs fonctions officielles et d'organiser leurs affaires privées d'une manière qui puisse résister à l'examen public le plus minutieux, une obligation qui n'est pas entièrement remplie en agissant simplement dans le cadre de la loi - ainsi que l'obligation d'agir avec honnêteté et de respecter les normes éthiques les plus élevées afin que la confiance du public dans l'intégrité, l'objectivité et l'impartialité du gouvernement soit préservée et renforcée.
 Les personnes nommées qui sont identifiées comme titulaires d'une fonction publique selon la loi sur les conflits d'intérêts sont assujettis à cette loi. Les titulaires d'une nomination à temps plein doivent également soumettre au Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique, dans les 60 jours suivant leur nomination, un rapport confidentiel dans lequel ils divulguent l'ensemble de leurs actifs, de leurs passifs et de leurs activités extérieures. 
 
Veuillez répondre aux questions administratives suivantes :
2.1 Avez-vous, ou pensez-vous avoir, des conflits d'intérêts réels, potentiels ou perçus en ce qui concerne l'exercice de la fonction mentionnée dans la partie 1 du présent formulaire ?
2.2 Y a-t-il quelque chose dans votre situation personnelle ou professionnelle, actuelle ou passée, qui pourrait, si elle devait être connue, nuire à la réputation du gouvernement du Canada?
2.3 Êtes-vous engagé(e) présentement dans une ou des activités enregistrées en vertu de la Loi sur le lobbying?
 
2.4 Avez-vous déjà eu à faire face à une plainte de harcèlement ou à un grief formel déposé contre vous?
PARTIE 3 : DÉCLARATIONS
Je certifie que les informations que j'ai fournies dans le présent document et dans toutes les pièces jointes sont exactes et que je respecterai (1) les Modalités applicables aux personnes nommées par le gouverneur en conseil, telles que modifiées de temps à autre, et (2) les lignes directrices en matière d'éthique et d'activités politiques à l'intention des titulaires de charge publique, telles que modifiées de temps à autre, comme condition à l'exercice de mes fonctions au sein du gouvernement du Canada.
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